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Question 1 : La remontée mécanique dans la côte de Sillery 

 
A. Le projet de funiculaire a-t-il fait l’objet d’une étude de faisabilité? 

 

 
Réponse de la Ville de Québec : 
 
Non. 
 

 

Dans quel horizon de temps entrevoit-on son aménagement? 

 

 
Réponse de la Ville de Québec : 
 
L’aménagement de cette infrastructure est un élémen t structurant pour la mise en 
valeur des grands domaines de Sillery. La Ville de Québec s’appuiera sur des 
études de faisabilité technique et financière avant  même de statuer sur le moment 
de la réalisation de ce lien physique pour accéder au promontoire de Sillery. 
 

 

 

B. La Ville a-t-elle étudié d’autres options de remontée mécanique du promontoire dans le secteur 

des grands domaines de Sillery? 

 

 
Réponse de la Ville de Québec : 
 
Non. 
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Question 2 : Les stationnements publics près de la promenade Samuel-De Champlain 

 
A. Est-ce que les stationnements existants situés autour de l’église de Sillery, ainsi que ceux près 

de l’aréna Jacques-Côté, sont d’usage public? 

 

 
Réponse de la Ville de Québec : 
 
Le stationnement de l’église Saint-Michel de Siller y est privé, tandis que celui de 
l’aréna est public. 

 

 

 

B. Est-ce ces stationnements pourraient être utilisés par les usagers de la promenade Samuel-De 

Champlain si un ou des liens piétons ou mécaniques étaient disponibles? 

 

 
Réponse de la Ville de Québec : 
 
Cette avenue peut être possible.  
 
Toutefois, une évaluation des besoins des autres us agers du secteur devrait être 
réalisée au préalable afin de ne pas créer de nouve lles problématiques 
d’aménagement.  
 
De plus, la Ville de Québec ne peut répondre en lie u et place de la Fabrique Saint-
Michel, propriétaire de l’église Saint-Michel de Si llery, quant à une utilisation 
éventuelle de son stationnement par d’autres usager s que ceux fréquentant le lieu de 
culte en question. 
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Question 3 : L’étude sur les ouvrages de surverse 

 
Lors de l’audience du projet d’aménagement de la promenade Samuel-De Champlain, il a été 
mentionné par M. Manuel Parent a mentionné l’existence d’une analyse économique comparant 
deux options : le prolongement des émissaires et le débordement de ceux-ci une fois par mois et le 
système de réservoir et d’utiliser le trop plein avec 3 débordements saisonniers  (DT 1, p. 51). 
 
 
A. Pourriez-vous déposer l’étude dont il est fait mention? 

 

 
Réponse de la Ville de Québec : 
 
Oui. Les extraits pertinents de cette étude sont dé posés en pièces jointes au présent 
document. 
 
 
Voici une brève description de ceux-ci : 
 
• Document 1 :  

 
Extrait du rapport d’ingénierie préliminaire réalisé par la firme Roche en février 2011 
portant sur le contrôle des débordements des eaux usées – Phase 5 (point 6.1.5); 

 
• Document 2 :  

 
Document complémentaire au rapport d’ingénierie préliminaire réalisé par la firme Roche 
avec la collaboration de la Ville de Québec en novembre 2011 portant sur le contrôle 
des débordements des eaux usées – Phase 5; 
 

• Document 3 :  
 
Annexe 1 du document complémentaire au rapport d’ingénierie préliminaire réalisé par 
la firme Roche avec la collaboration de la Ville de Québec en novembre 2011 portant sur 
le contrôle des débordements des eaux usées – Phase 5 (résumé des solutions 
proposées). 

 

 

 

 



 

 Ville de Québec 
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N/Réf : 56640-001 – 63 – Rapport d’ingénierie préliminaire –  

Afin d’orienter le projet, des discussions se sont tenues avec les représentants du MAMROT et du 

MDDEP dans le but de définir l’impact des rejets dans le secteur de la plage du Foulon. Le projet de 

contrôle des débordements devant éventuellement s’harmoniser avec le projet de réaménagement 

du boulevard Champlain effectué par la CCNQ, dont l’objectif principal vise à redonner l’accès au 

fleuve à la population, il était essentiel de connaître les objectifs d’aménagement proposés pour 

orienter la solution de rétention. 

Suite aux discussions avec les représentants de la CCNQ, du MAMROT, du MDDEP et de la Ville 

de Québec, il a finalement été convenu que pour une question d’esthétisme, les émissaires Beaulieu 

et Lemoine ne seraient plus utilisés pour évacuer les débordements des eaux usées. De ce fait, les 

analyses contenues dans ce rapport ont été réalisées en conservant seulement l’émissaire 

Coulonge existant, dans son état actuel. L’émissaire Lemoine est toutefois conservé pour les 

débordements extraordinaires (soulagement du réseau amont). 

6.1.4 Émissaires – Secteur du quai Frontenac (régulateur U064 (de l’Église)) 

Dans le secteur du quai Frontenac, le trop-plein du régulateur U064 (de l’Église) (375 mm ø – voir 

figure 6.2) se déverse, quant à lui, dans le réseau pluvial dont l’émissaire au fleuve (1200 mm ø) se 

situe à environ 170 m à l’est de l’intersection de la côte de Sillery et du boulevard Champlain. Cet 

émissaire est conservé dans son état actuel. 

6.1.5 Objectifs de contrôle des débordements 

Les critères de conception ont été définis par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), en date du 14 décembre 2009. Un contrôle des 

débordements est applicable où des aménagements (parcs riverains, pistes cyclables, etc.) sont à 

proximité de cours d’eau, même sans activités de contact. Dans le cas de la présente étude, le 

contrôle est requis principalement pour des raisons d’esthétisme (odeurs, flottants). L’objectif à 

respecter est défini par : 

• Une fréquence maximale de un débordement par mois lorsque les conditions d’écoulement 

favorisent l’évacuation et la dilution des eaux rejetées; 

• Une fréquence maximale de un débordement par deux mois lorsque les conditions d’écoulement 

sont défavorables à la dispersion des contaminants. 

Le MDDEP a défini la période de contrôle entre le 1er mai et le 31 octobre pour le secteur à l’étude, 

puisque le projet se trouve en bordure du fleuve. La lettre est jointe à l'annexe III. 

Pour les deux secteurs à l’étude soit : secteur l’Anse au Foulon et secteur Quai de Frontenac, le 

MDDEP propose trois (3) options : 
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N/Réf : 56640-001 – 64 – Rapport d’ingénierie préliminaire –  

• Option 1 : utiliser un (ou les) émissaire(s) existant(s) pour déverser au fleuve le trop-plein de 

l’ouvrage de rétention. Dans ce cas, le nombre de débordements permis est limité à un 

débordement par deux (2) mois; 

• Option 2 : rallonger les émissaires existants jusqu’au courant principal du fleuve soit l’isobathe  

-10 m. Dans ce cas, le nombre de débordements permis est limité à un débordement par 

mois. Cependant, en raison de la longueur et de la nature de ces travaux, il est fort possible 

qu’une étude d’impact environnementale soit requise. Comme cette option n’est pas acceptable 

selon le MDDEP, elle est donc rejetée d’emblée; 

• Option 3 : éliminer les émissaires Beaulieu et Lemoine actuels et utiliser seulement l’émissaire 

Coulonge pour déverser au fleuve le trop-plein de l’ouvrage de rétention. L’extrémité de 

l’émissaire Coulonge doit cependant être prolongée jusqu’à l’isobathe -10 mètres. Dans ce cas, 

le nombre de débordements permis est limité à un débordement par mois. Cependant, en 

raison de la longueur et de la nature de ces travaux, il est fort possible qu’une étude d’impact 

environnementale soit requise. 

Les options proposées par le MDDEP ont permis de réaliser une analyse de coût des différents 

scénarios. À la suite de cette comparaison technique et économique, l’option 1, permettant un 

débordement par deux (2) mois, a été retenue pour la poursuite des analyses.  

6.1.6 Volumes de rétention 

Les volumes de rétention nécessaires pour satisfaire les pluies de dimensionnement et répondre aux 

autres contraintes, telle que la vidange, ont été obtenus grâce aux simulations et à l’optimisation du 

modèle numérique discutées à la section 5 du présent document et à l'annexe XIII. Ainsi, pour le 

secteur de la plage du Foulon, le volume requis est établi à environ 17 000 m³, alors que pour le 

secteur du quai Frontenac (régulateur U064 (de l’Église)), le volume requis est d’environ 800 m³. 

6.2 Sites analysés – Réservoirs de rétention 

6.2.1 Secteur de la plage du Foulon 

Différents sites potentiels (voir la figure 6.3) ont été analysés en vue de la construction d’un réservoir 

de rétention. Pour chacun des sites étudiés, plusieurs aspects sont à prendre en considération. 

Site A 

Le site A (cadastre 2 074 509), localisé dans une zone d’entreposage de matériaux au sud du 

boulevard Champlain, appartient à la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada. 

L’espace disponible permet d’y construire un ouvrage de rétention pouvant emmagasiner un volume 

approximatif de 17 000 m³. 

L’accès à ce site est facilement envisageable via une voie secondaire peu achalandée. 
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11.. IInnttrroodduuccttiioonn

Le présent document a été produit par Roche-Aquapraxis en collaboration avec le Service de 

l’ingénierie de la Ville de Québec afin de compléter l’information contenue dans le rapport 

d’ingénierie préliminaire de février 2011. Il constitue l’essentiel des réponses aux questions du 

MAMROT, tel que discuté lors de la rencontre du 13 juillet dernier. 

La révision #1 du 18 novembre 2011 contient quelques précisions demandées par le MAMROT, 

principalement pour la question 3. 
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